
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE47468

ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

politique à l'égard des retraités
Question écrite n° 47468

Texte de la question

M. Jean-Pierre Foucher attire l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur les préoccupations
de plusieurs grandes associations de retraités au regard de leur non-représentation au sein du Conseil
d'orientation des retraites. La Fédération nationale des associations de retraités (FNAR), qui totalise 300 000
adhérents et l'Union française des retraités, qui rassemble également plusieurs centaines de milliers de
retraités, ne bénéficient malgré l'importance de leur représentation et de leurs actions d'aucun poste de «
personnes qualifiées ». Ces fédérations souhaitent que les organisations syndicales ne soient pas les seules
représentées au sein du Conseil, afin de faire état de leurs propositions et d'assurer une participation égale de
l'ensemble des retraités sur les questions les concernant. Il lui demande en conséquence quelles mesures elle
envisage de prendre pour remédier à ce manque de représentativité nationale.
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